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5.3 TABLEAU DES EMPLACEMENTS DU PROJET A RESERVER PAR COMMUNE
 
 
Le tableau suivant présente les numéros de planches cartographiques classés par ordre alphabétique des 
communes concernées par la LNMP ainsi que l’énoncé des principaux aménagements prévu sur les territoires 
communaux. 
 
 
Tableau 6 : Tableau de correspondance entre les communes et les numéros de planches cartographiques 
concernées 
 

COMMUNE 
NUMERO DE PLANCHE DE 

L'ATLAS CARTOGRAPHIQUE 
PRINCIPAUX AMENAGEMENTS SUR LE 

TERRITOIRE COMMUNAL 

Bages 1 Tunnel + rétablissement de voirie 
Baho 2   

Baixas 3   
Bessan 4 Base travaux 
Béziers 5   
Caves 6   
Cers 7 Raccordement ferroviaire 

Coursan 8   
Cuxac-d'Aude 9   

Espira-de-l'Agly 10   
Fabrègues 11 Tunnel 

Fitou 12   
Florensac 13 Sous-station 

Gigean 14   
La Palme 15 Bassins 

Lattes 16 Raccordement ferroviaire 

Le Soler 17 
Rétablissement + merlon de protection 

hydraulique 

Lespignan 18   
Loupian 19 Passage sous l’A9 

Marcorignan 20 Raccordement ferroviaire 
Mèze 21 Viaduc + rétablissement de voirie 

Montblanc 22 Passage sous l’A9 
Montpellier 23 Jonction 

Montredon-des-Corbières 24 
Zone de gare + aménagements de la voie 

ferroviaire existante + viaduc 

Moussan 25 Bassin 

Narbonne 26 
Base travaux + raccordement ferroviaire + 

sous-station + passage sous l’A61 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE 
NUMERO DE PLANCHE DE 

L'ATLAS CARTOGRAPHIQUE 
PRINCIPAUX AMENAGEMENTS 

SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Névian 27 Raccordement ferroviaire 

Nissan-lez-Ensérune 28 Base travaux 

Opoul-Périllos 29   

Peyrestortes 30   

Peyriac-de-Mer 31   

Pinet 32 Bassin 

Pomerols 33 Bassin 

Portel-des-Corbières 34 Rétablissement de voirie 

Poussan 35 
Bassin + viaduc + rétablissement de 

voirie 

Rivesaltes 36 
Raccordement ferroviaire + faisceau 

fret + passage sous l’A9 

Roquefort-des-Corbières 37 Tunnel 

Saint-Estève 38   

Saint-Jean-de-Védas 39 Raccordement ferroviaire 

Saint-Thibéry 40   
Salses-le-Château 41 Raccordement ferroviaire 

Sauvian 42   
Sigean 43   

Toulouges 44 
Rétablissement de voirie + merlon de 

protection hydraulique 

Treilles 45 Viaduc 
Vendres 46 Passage sous l’A9 

Villeneuve-la-Rivière 47   

Villeneuve-lès-Béziers 48 
Zone de gare + aire de montage + 

raccordement ferroviaire + 
rétablissement de voirie 

Villeneuve-lès-Maguelone 49   
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µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE LATTES

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

      PLANCHE 16 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - SAINT-JEAN-DE-VEDAS

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

      PLANCHE 39 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - VILLENEUVE-LES-MAGUELONE

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

       

      PLANCHE 49 



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE FABREGUES

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 11 



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE GIGEAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

       

     PLANCHE 14 



µ

0 600300 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE POUSSAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

     

     PLANCHE 35 



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE LOUPIAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 19 



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE MEZE

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 21 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE  POMEROLS

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 33 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE PINET

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

     

     PLANCHE 32 



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE FLORENSAC

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 13 



µ

0 400200 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE BESSAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

        

       PLANCHE 4



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE 

 SAINT-THIBERY

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

     

      PLANCHE 40 



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE MONTBLANC

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

      PLANCHE 22 



µ

0 1 000500 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE BEZIERS

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

        

       PLANCHE 5



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE 

VILLENEUVE-LES-BEZIERS

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

      PLANCHE 48 



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE CERS

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

       

      PLANCHE 7 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE SAUVIAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 42 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN

EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE VENDRES

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

       

       PLANCHE 46



µ

0 200100 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE LESPIGNAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 18 



µ

0 1 000500 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE NISSAN-LEZ-

ENSERUNE

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

    

     PLANCHE 28 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE COURSAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

       

      PLANCHE 8 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE CUXAC-D'AUDE

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

        

       PLANCHE 9 



µ

0 500250 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE MOUSSAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

     

     PLANCHE 25 



µ

0 1 000500 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE NARBONNE

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

       

     PLANCHE 26 



µ

0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE MARCORIGNAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

     

     PLANCHE 20 



µ

0 10050 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE NEVIAN

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 27 
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0 300150 mPYRENEES-

ORIENTALES

LIGNE NOUVELLE MONTPELLIER PERPIGNAN
EMPLACEMENT RÉSERVÉ - COMMUNE DE FITOU

Limite communale

Emplacement réservé LNMP-SNCF 2017

      

     PLANCHE 12 
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